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      06130 GRASSE 
 
 
 

A l’attention de Monsieur Le Préfet 
 
 
Objet : Commission Locale d'Information et de Surveillance du site de traitement de déchets verts et 
de drêches de parfumerie 
 
      Peymeinade, le 30 septembre 2008 
 
 
 
Monsieur le Préfet, 

 
 

Plus d’un an s’est écoulé depuis la tenue de la CLIS du site du Piccourenc, pour mémoire elle est 
intervenue, le 20 juin 2007.  
 
La situation du quartier de Piccourenc s’est dégradée depuis cette date, nous constatons notamment 
que le trafic s’est considérablement accru, avec la montée en charge du volume de déchets verts 
traités par la société VEOLIA.  
 
Par ailleurs les riverains immédiats subissent les nuisances sonores du broyeur qui doit fonctionner 
plus longtemps pour écouler ces volumes de déchets.  
 
Enfin l’implantation de nouvelles activités dont certaines à l’initiative d’élus locaux ou autorisés par 
eux, pose le problème de la sécurité et de l’entretien de la seule voie d’accès à cette zone, le chemin 
des Maures et des Adrets.  
 
Nous rappelons que la chaussée n’est pas prévu pour recevoir un tel trafic et un tel tonnage, et si 
besoin est, nous avons l’intention de le faire constater. 
 
Bien sûr nous sommes conscients que tous ces problèmes n’entrent pas forcément dans le champ de 
compétence de la CLIS. 
 
C’est pourquoi nous souhaitons la tenue d’une CLIS dans les meilleurs délais pour tout ce qui 
concerne le site classé de Piccourenc, et par ailleurs, nous sollicitons un entretien pour discuter de la 
situation d’ensemble de ce quartier et notamment des problèmes de sécurité. 
 
Dans cette attente, 
 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Préfet, l’expression de nos sentiments dévoués. 

 
 
 
 
 
       Dominique Piot 
       Président  
    


